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Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE – EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois, messe à 9 h 30 à Baulmes

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 20 novembre 2016

Les Clées 10  h 00 Culte fait par les jeunes. Après-culte. A. Gelin.

Baulmes 10  h 00 Culte. J. André.

Champvent 10  h 00 Culte suivi de l’assemblée paroissiale. A.-C. Rapin.

Giez 10  h 15 Culte du souvenir. Cène. Après-culte. S. Jaccaud Blanc

BAULMES
www.baulmes.ch

Fenêtres de l’Avent à Baulmes  
En décembre

une fenêtre du village s’illumine chaque soir
construisant petit à petit un calendrier de l’Avent !

Si vous voulez participer à cette coutume si sympa-
thique, soit seul, soit avec des voisins, vous pouvez 
vous inscrire auprès de Marie-Noëlle Delessert au 
024 459 14 15.

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Lundi 21 novembre 2016, l’après-midi

079 808 50 18

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés de la Commune.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de gendarmerie.

la présence régulière du poste mobile avec les patrouilles 
à pied ou à vélo sur le territoire communal renforce la 
sécurité publique.

Urgence: 117
Poste gendarmerie Grandson: 024 557 73 21 

grandson.gdm@vd.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

RANCES

Conseil général - Convocation
Les membres du Conseil général sont convoqués à 
l’assemblée ordinaire, le:

mardi 6 décembre 2016 à 20 h 00
à l’annexe de la grande salle

Ordre du jour:
1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

28 juin 2016
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres
4. Préavis du Service Intercommunal d’adduction 

d’eau Rances-Valeyres-s/Rances N° 02/16 sur 
le budget de fonctionnement pour l’année 2017; 
rapport de la commission 

5. Préavis du Service Intercommunal d’adduc-
tion d’eau Rances-Valeyres-s/Rances N° 
3/16 sur l’octroi d’un dépassement annuel de  
Fr. 20’000.- pour les comptes de fonctionnement  
du SIAERV pour la législature 2016-2021; rapport 
de la commission

6. Préavis N° 05/2016 sur l’octroi d’autorisations 
générales pour la législature 2016-2021; rapport 
de la commission de gestion

7. Préavis N° 06/2016 sur la fixation de plafonds en 
matière d’emprunts et de risques pour caution-
nements pour la législature 2016-2021; rapport 
de la commission de gestion

8. Préavis N° 07/2016 sur le budget communal 
2017; rapport de la commission de gestion

9. Préavis N° 08/2016 sur la création d’un droit 
distinct de superficie destiné à la réalisation d’un 
hangar pour le stockage de plaquettes de bois sur 
la parcelle communale N°13; rapport de la com-
mission

10. Préavis N° 09/2016 sur les statuts de l’associa-
tion scolaire intercommunale; rapport de la com-
mission

11. Communications de la Municipalité
12. Divers et propositions individuelles 
Les personnes souhaitant faire partie des membres du 
Conseil général sont priées de s’annoncer préalable-
ment à l’assemblée auprès du Président, Monsieur Pa-
trick Simonin, afin qu’elles puissent être assermentées.

Le Bureau

Déneigement des chemins privés  
Passage de la lame uniquement

Les propriétaires qui souhaitent que leurs chemins ou 
places soient déneigés par les soins de la Commune, 
sont priés de le faire savoir à Monsieur F. Piaget,  
employé communal, tél. 024 459 20 73 ou portable 
079 831 96 49. Tarif  appliqué: Fr. 30.- par passage.

 La Municipalité

Déneigement des rues du village
A l’approche de l’hiver, la Municipalité rappelle aux 
détenteurs de véhicules automobiles que ces derniers 
ne doivent pas être stationnés sur le domaine de la 
voie publique ou au bord de la chaussée, cela afin de 
faciliter le service hivernal. Elle décline toute respon-
sabilité quant aux dégâts qui pourraient être causés à 
ces véhicules lors du passage du chasse-neige ou de 
la saleuse.

La Municipalité

Sapins
Cette année, les sapins de Noël vont être comman-
dés directement auprès du groupement forestier.  
Il s’agit de sapins Nordmann, grandeur 110 à 140 cm, 
au prix de Fr. 10.-.
Les personnes qui souhaitent en obtenir un doivent 
s’inscrire préalablement auprès du bureau du Greffe 
municipal au 024 459 18 16 ou par mail à greffe@
vuiteboeuf.ch jusqu’au 21 novembre 2016 der-
nier délai.

La distribution se fera à la déchetterie le:
samedi 17 décembre 2016 

pendant les heures d’ouverture
Avec nos remerciements.

La Municipalité
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MATHOD

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Présentation 
Projet intercommunal 

distribution eau
Dans le cadre du projet de création d’une association 
intercommunale pour la distribution d’eau potable, 
la Municipalité invite ses citoyens à participer à une 
séance de présentation, le:

mercredi 23 novembre 2016, à 20 h 00
au bâtiment communal
salle du Conseil général

La Municipalité

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Champvent sont convo-
qués en assemblée du Conseil général le:

mardi 6 décembre 2016 à 20 h 00 
au bâtiment communal, salle du Conseil

avec l’ordre du jour suivant:
1.  Appel
2.  Lecture du procès-verbal du Conseil du 14 juin 

2016
3.  Assermentation des nouveaux membres
4.  Préavis municipal No 05/2016 - Budget 2017 - 

Rapport de la commission - Débat et décision
5.  Préavis municipal No 06/2016  sur la réorganisa-

tion de l’adduction, du stockage et de la distribu-
tion d’eau potable par la création d’un Associa-
tion intercommunale - Rapport de la commission 
- Débat et décision

VALEYRES
SOUS

RANCES
Greffe municipal 

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

En raison de cours suivis par la préposée, le bureau 
sera fermé le:

jeudi 17 novembre 2016
Merci de votre compréhension.

Y. Vaudroz

RANCES

Sapins de Noël
sur commande uniquement

Cette année, vous pouvez obtenir des sapins de Noël 
en vous inscrivant auprès de M. Claude Rossier, Mu-
nicipal, au 079 307 14 85, jusqu’au:

6 décembre 2016
Les sapins commandés seront distribués le:

13 décembre de 18 h 00 à 19 h 30,
au cantonnement STPA, 
à côté de la grande salle

Réservés aux habitants de la localité, ils seront vendus 
au prix de Fr. 15.- /pièce.

La Municipalité

Factures
Les personnes qui ont des factures à produire pour le 
compte de la Commune sont priées de les faire par-
venir à la Municipalité d’ici au 12 décembre 2016, 
au plus tard. 
Merci de respecter ce délai.

La Municipalité

Relevé des compteurs d’eau
Les compteurs seront relevés les:

22, 23 et 24 novembre prochains.
Merci de votre compréhension.  
 La Municipalité

6.  Préavis municipal No 07/2016 sur les indemnités 
de la Municipalité - Rapport de la commission - 
Débat et décision

7.  Préavis municipal No 08/2016 sur la fixation des 
plafonds en matière d’emprunts et de risques 
pour cautionnement durant la législature 2016-
2021 - rapport de la commission - Débat et déci-
sion

8.  Préavis municipal No 09/2016 sur l’autorisation 
d’engager des dépenses de fonctionnement im-
prévisibles et exceptionnelles pour la législature 
2016-2021 - Rapport de la commission - Débat 
et décision

9.  Préavis municipal No 10/2016 sur l’autorisation 
générale de statuer en matière de servitudes sur 
les propriétés communales - rapport de la com-
mission - Débat et décision

10. Prévis municipal No 11/2016 sur l’autorisation 
générale de plaider pour la législature 2016-2021 
- rapport de la commission - Débat et décision

11.  Préavis municipal No 12/2016 sur l’acquisition ou 
l’aliénation d’immeubles, de droits réels immobi-
liers ou de titres de sociétés immobilières, ainsi 
que pour l’acquisition de participations dans des 
sociétés commerciales, durant la législation 2016-
2021 - Débat et décision

12.  Communications de la présidente du Conseil
13.  Communications de la Municipalité
14.  Interventions individuelles

Le bureau du Conseil

Peuvent être demandés dès maintenant au 
greffe municipal: copies des préavis et du pro-
cès-verbal portés à cet ordre du jour.

Avis d’enquête
Conformément aux dispositions légales, la Municipa-
lité de la Commune de Mathod soumet à l’enquête 
publique du 16 novembre au 15 décembre 2016 :
-  Le Plan partiel d’affectation «Les Vernes 2» 

et le règlement y relatif;

met en consultation durant le même délai :
-  Le rapport explicatif selon l’article 47 OAT 

et ses annexes.

Le dossier est déposé au greffe municipal où il 
peut être consulté pendant les heures d’ouverture, 
jusqu’au 15 décembre 2016 inclusivement.

Les observations ou oppositions éventuelles peuvent 
être consignées directement sur la feuille d’enquête 
ou adressées sous pli recommandé à la Municipalité 
dans le délai d’enquête.

Afin de renseigner la population sur ce projet, une 
délégation de la Municipalité, ainsi que l’urbaniste 
en charge du dossier, se tiendront à disposition pour 
renseigner les personnes intéressées, le mardi 22 
novembre 2016 de 19 h 00 à 20 h 00 au greffe 
municipal de Mathod.

La Municipalité

SUSCÉVAZ

Poste au concours
En prévision du prochain départ de la titulaire ac-
tuelle, la Municipalité de Suscévaz met au concours 
le poste de:

Boursier(ère) communal(e)

Il s’agit d’un poste à temps partiel (25%), pour la te-
nue de la comptabilité, niveau clôture, et la factura-
tion communale. 

Activités :
- Tenir la comptabilité communale et assurer la tréso-

rerie
- Etablir les budgets et la planification financière avec 

la Municipalité
- Facturation générale (taxes, débiteurs, suivi des 

contentieux, etc…)
- Suivi des investissements et des financements
- Gestion administrative des ressources humaines 

(salaires, assurances)
- Différentes tâches relatives à l’administration com-

munale (appui au greffe)

Profil requis :
- CFC d’employé(e) de commerce avec expérience 

de quelques années dans une bourse communale
- Parfaite maîtrise de l’ensemble des éléments de la 

bureautique, connaissance du logiciel BDI Com-
mune (Ofisa informatique) souhaitée

- Compréhension des enjeux financiers d’une Com-
mune et capacité d’anticipation et conseil

- Aptitude à travailler de manière indépendante, sens 
des responsabilités, discrétion

Nous offrons :
- Un travail varié au sein d’une petite équipe commu-

nale
- Souplesse de l’horaire de travail
- Rémunération basée sur l’échelle cantonale

Entrée en fonction: de suite ou à convenir.

Les dossiers de candidature, accompagnés des do-
cuments habituels et des références sont à adresser 
d’ici au 30 novembre 2016, à l’adresse suivante :
Municipalité de Suscévaz, route de Mathod 11, 1437 
Suscévaz

Les candidat(e)s peuvent obtenir tous renseigne-
ments auprès de Mme Viviane Flück, boursière, au 076 
439 36 16 ou de M. Tharin, Syndic, au 079 210 42 55.

    La Municipalité
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MATCH
AUX CARTES
le vendredi 18 novembre 2016

à la grande salle
de vuiteboeuf 

Paul Pilloud
Rue du Village 19 

1436 CHAMBLON
 

Je LOUE mon appartement de

3 pièces en duplex
de 82 m2, au 2e étage

La location mensuelle est Fr. 770.-

Natel: 079 823 69 47
paul.pilloud@bluewin.ch

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

70e APV Baulmes
Un GRAND MERCI à toutes les personnes qui ont participé à notre brunch 
lors de notre 70e anniversaire.
De tout cœur, MERCI pour votre patience pour arriver à notre buffet.
Un GRAND MERCI également aux dames des groupes APV Lignerolle-Montche-
rand,Valeyres-s/Ursins, Balcon du Jura, Corcelles-Concise-Onnens, Vuitebœuf, 
Champvent-Mathod et Daillens pour leurs délicieuses soupes et BRAVO à Vuite-
bœuf qui a remporté la 1re place du concours de la soupe à la courge.
Notre longue et belle écharpe tricotée avec amour par nos membres pèse 4 kg 410. 
Félicitations à Lise Cachemaille qui a remporté le panier garni avec son estimation  
de 4 kg 400.
Bravo également à Swenn et son équipe du Jura Bernois pour l’animation musicale 
de la journée.
MERCI à toutes les abeilles du groupe de Baulmes pour tout leur travail, leur ser-
viabilité et leur sourire qui ont contribué à la réussite de cet anniversaire.

VIVE L’APV DE BAULMES
Isabelle Deriaz

Samedi 19 novembre 2016
de 10 h 00 à 16 h 00

Journée portes ouvertes
Rue du Moulin 1 - 1438 Mathod

- Visites des nouveaux locaux
- Partage autour du verre de l’amitié
- Rencontre avec les éducatrices de la 

petite enfance
- Présentation de la structure

Informations: 079 515 49 34
letimatou@hotmail.com

      Suivez-nous
Facebook.com/Le Timatou
Atelier Jardin d’enfants
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CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Neuf et rénovation

 Aménagements - Fouilles

DEVIS GRATUIT
ET SANS ENGAGEMENT
Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

Fête de l’oignon
1445 Vuitebœuf

Chacun ayant contribué, peu ou prou, à l’organisation de la fête est invité à

la soirée de remerciements
le vendredi 25 novembre 2016

dès 19 h 00, au Stand
Merci de vous annoncer au 076 397 98 59

www.solcreations.ch

TOUT POUR VOS SOLS
PARTOUT DANS LE CANTON

Tél. 024 426 07 26 – 021 887 74 30
Prenez rendez-vous, 

on se déplace chez vous!

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

E-mail: info@baulmes.ch
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Invitation dégustation
Samedi 26 novembre 2016

de 9 h 00 à 13 h 00

PROGRAMME
Dégustation de crus sélectionnés par le patron

Dès 11 h 00: Raclette du Père François offerte

Distillerie Pellet Sàrl 
Route de Marmalaz 8 - 1358 Valeyres/Rances

Tél. 024 441 31 76
Horaire: Du lundi au samedi de 8 h 00 à 12 h 00

Un grand choix de vins, minérales et alcools.
Pour vos manifestations, reprise du non-bu.

SCÈNESde vie
En 2010, Dieu visita Noé qui habitait pas très 
loin de la mer et lui dit :
- Une fois encore la terre est devenue invivable 
et surpeuplée et je dois agir. Construis une 
arche et rassemble un couple de chaque être 
vivant ainsi que quelques bons humains. Tu as 
six mois pour cela avant que je n’envoie la pluie 
pendant 40 jours et 40 nuits.
Six mois plus tard, Dieu regarda en bas et vit 
Noé balayant sa cour, mais aucune arche.
- Noé, gronda t-il, Je vais bientôt envoyer la 
pluie, où est l’arche?
- Pardonne moi mon Dieu, implora Noé mais 
les temps ont changé. J’avais besoin d’un per-
mis de construire pour commencer l’arche. J’ai 
dû me battre plusieurs mois avec l’inspecteur 
au sujet du système d’alarme pour l’incendie. 
Pendant ce temps, mes voisins se sont réunis 
en association parce que je violais les règles du 
lotissement en construisant une arche dans ma 
cour et que j’allais obstruer la vue. On a dû aller 
devant le conciliateur pour avoir un accord.
Ensuite l’Urbanisme a déposé un mémoire sur 
les coûts des travaux nécessaires pour per-
mettre à l’arche d’arriver jusqu’à la mer. J’ai eu 
beau leur dire que c’est la mer qui viendrait à 

l’arche, ils n’ont pas voulu me croire.
Obtenir du bois en quantité suffisante fut un 
autre problème. Les associations pour la pro-
tection de l’environnement se sont liguées pour 
empêcher la coupe des arbres, sous prétexte 
qu’on allait détruire l’habitat de plusieurs es-
pèces animales et ainsi les mettre en danger.
J’ai tenté d’expliquer qu’au contraire tout ce 
bois servirait à sauver ces espèces, rien n’y 
a fait. Quand j’ai commencé à rassembler les 
couples de différentes espèces animales, la 
SPA, le WWF et Brigitte Bardot me sont tom-
bés sur le dos. Sous prétexte que j’enfermais 
des animaux sauvages contre leur gré dans des 
pièces trop petites pour eux. Qu’en agissant 
ainsi, je faisais acte de cruauté envers les ani-
maux.
Ensuite, l’agence gouvernementale pour le dé-
veloppement durable a voulu lancer une étude 
sur l’impact pour l’environnement de ce fameux 
déluge.
Dans le même temps je me débattais avec 
l’Administration sur l’emploi de travailleurs bé-
névoles dans la construction de l’arche. Je les 
avais embauchés car les syndicats m’avaient 
interdit d’employer mes propres fils, disant 
que je ne devais faire appel qu’à des travail-
leurs hautement qualifiés dans la construction 
d’arche et si possible syndiqués.
Pour arranger les choses, le fisc a saisi tous 
mes avoirs, prétendant que je tentais de fuir le 
pays illégalement, suivi en cela par les douanes 
qui ont ajouté que je voulais faire passer les 
frontières à des espèces reconnues comme 
dangereuses.
Aussi pardonne moi, mon Dieu, mais je ne sais 
même pas si 10 ans auraient suffit à la construc-
tion de cette arche.
Aussitôt les nuages se dissipèrent et un magni-
fique arc-en-ciel apparut. Noé leva la tête et dit
- Tu ne vas pas détruire le monde? 
- Pas la peine, répondit Dieu, l’Administration 
s’en charge.

Mourant, allongé sur le lit dans sa chambre, un 
vieillard distingue une merveilleuse odeur de 
tarte aux pommes provenant de la cuisine...
Il demanda a son petit fils : «Petit, va donc me 
chercher une part de tarte aux pommes, elle 
sent tellement bon, ce serai certainement un de 
mes derniers plaisir avant de mourir...»
Le gamin part demander à sa mère s’il peut 
prendre une part.
Il revient alors dans la chambre les mains 
vident, en disant :
«Maman a dit que la tarte c’était pour après 
l’enterrement !»

Des journalistes partent faire un reportage à Jé-
rusalem. Ils filment un peu partout et arrivent 
au Mur des Lamentations. Après avoir interro-
gé les gens alentour, ils se dirigent vers un vieil 
homme qui a prié longuement...
- Bonsoir Monsieur, vous venez souvent prier 
au Mur des Lamentations ?
- Oui Messieurs, je viens ici tous les soirs de-
puis plus de 40 ans.
- Et pour quoi priez-vous ?
- Je prie pour tout : pour la fin de la guerre dans 
le monde, pour que la famine cesse, pour en-
diguer les maladies, la misère, la malnutrition...
- Vous priez vraiment pour tout cela ?
- Et bien plus encore... je prie pour la préserva-
tion de la planète, je prie pour ma famille, je prie 
pour mes amis, je prie pour l’humanité, je prie 
pour qu’on trouve une solution aux problèmes 
humains, à la pollution, aux maladies...
- Et qu’est-ce que cette prière vous apporte ?
- Peu de choses... j’ai l’impression de parler à 
un mur!
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